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Du	Prince	de	la	Renaissance	au	roi	absolu	:	
	

Introduction	
A	 partir	 du	 XVIème	 siècle	 le	 pouvoir	 des	 rois	 se	 renforce	 en	 Europe.	 3	 rois	 illustrent	 cette	

évolution	dans	le	royaume	de	France:	

n François	 Ier	est	 le	premier	roi	à	vaincre	 les	oppositions	et	parvenir	à	affirmer	sa	puissance	
sur	l’ensemble	du	royaume.	

n Henri	IV	réussit	à	vaincre	les	différents	religieux	entre	protestants	et	catholiques.	
n Louis	 XIV	 étend	 ensuite	 l’autorité	 royale	 et	 fonde	 l’absolutisme:	un	 pouvoir	 qui	 se	 veut	

sans	limite.	
	

Comment	le	pouvoir	royal	devient-il	«	absolu	»	au	XVIIème	siècle	?	
	

I) La	formation	de	l’Etat	moderne	:			Exercice	sur	le	règne	de	François	Ier		
	

François	Ier	(roi	de	1515	à	1547)	permet	à	la	couronne	d’être	plus	puissante	qu’au	Moyen	Age	:	
n Il	 développe	 une	 vie	 de	 cour	 fastueuse	 et	 fait	 construire	 de	 nombreux	 châteaux.	 (Blois,	

Ambroise	dans	le	style	de	la	Renaissance…)	
n Il	étend	les	frontières	du	royaume	(à	l’est	:	Metz,	Verdun)	et	agrandit	le	domaine	royal.	(les	

terres	personnelles	du	roi)	
n Il	met	fin	aux	oppositions	de	la	noblesse	et	du	clergé	(il	nomme	les	évêques	et	convoque	les	

nobles	à	sa	cour).	
n Il	 impose	 la	 langue	 française	 pour	 unifier	 le	 pays.	 (actes	 administratifs	 et	 décisions	

judiciaires	identiques)	
	

II) L’autorité	royale	restaurée	:		Exercice	sur	le	règne	d’Henri	IV	
	

Henri	de	Navarre	devient	roi	de	France	en	1594	sous	le	nom	d’Henri	IV	:	
n Il	abjure	la	religion	protestante	et	fonde	la	dynastie	des	Bourbon.	
n Il	parvient	à	reconquérir	un	royaume	divisé	entre	catholiques	et	protestants	en	ralliant	le	

peuple	et	le	parlement	à	sa	cause.	

n Il	met	fin	aux	guerres	de	religion	par	l’édit	de	Nantes	en	1598.	Le	catholicisme	devient	
religion	officielle	et	l’édit	accorde	aux	protestants	la	liberté	de	religion.	(Un	principe	
unique	et	nouveau	en	Europe,	celui	de	la	liberté	de	conscience.)	

	

Une	limite	importante	à	cette	restauration	du	pouvoir	royal	:	Henri	IV	est	assassiné	par	un	
catholique,	Ravaillac	en	1610.	
	

III) Le	roi	absolu	:	Exercice	sur	le	règne	de	Louis	XIV	
	

La	France	devient	au	XVIIème	siècle	l’Etat	le	plus	puissant	d’Europe.	C’est	le	«	Grand	
Siècle	»	de	la	France,	dirigée	pendant	plus	de	50	ans	par	Louis	XIV	(1661-1715).	
	
n Louis	XIV	est	le	«	Roi-Soleil	»,	il	gouverne	seul,	(sans	premier	ministre)	concentre	tous	les	

pouvoirs	et	décide	des	politiques	à	mener	dans	le	royaume.		
n Louis	XIV	veut	imposer	sa	foi	à	tous	les	Français.	Il	révoque	l’Edit	de	Nantes	en	1685,	

forçant	les	Protestants	à	se	convertir	ou	à	fuir.	(200	000	protestants	partent	pour	l’étranger).		
		
L’absolutisme	 se	 caractérise	 alors	 par	 la	 devise	 du	 royaume	de	France:	 «	une	foi,	une	loi,	un	
roi	».	Le	pouvoir	royal	émane	alors	du	droit	divin,	la	théorie	selon	laquelle	le	pouvoir	du	roi	
vient	de	Dieu.	
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Conclusion	:	
	

Après	 de	 graves	 difficultés	 entre	 le	 XVème	 et	 le	 XVIIème	 siècle	 (guerres,	 régicides),	 la	
politique	menée	par	Louis	XIV	va	rétablir	pleinement	l'autorité	royale	en	France.	
		

La	haute	noblesse	perd	des	privilèges	et	devient	dépendante	du	roi	à	Versailles.	Le	roi	
les	fait	vivre	en	leur	versant	des	pensions	pour	assurer	leur	train	de	vie	luxueux	et	il	finit	donc	par	

les	«	domestiquer	»	en	imposant	leur	imposant	l’étiquette,	un	ensemble	de	règles	qui	définit	le	
comportement	de	la	Cour.	
	


